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Avant-propos au supplément 10, valable dès le 1er janvier 2018 

La convention bilatérale de sécurité sociale avec la Chine est entrée 
en vigueur le 19 juin 2017. On notera que la convention ne couvre 
pas Hongkong, Macao et Taiwan. Il s’agit – tout comme l’accord 
avec l’Inde et la Corée du Sud – d’un accord dit de détachement qui 
ne règle que la législation applicable. La convention ne prévoit au-
cun export des rentes mais uniquement un remboursement des coti-
sations (cf. Bulletin AVS/PC No 394). Les directives ont été adap-
tées en conséquence. 

A partir du 1er janvier 2018, toutes les caisses de compensation sont 
tenues d’utiliser ALPS (Applicable Legislation Platform Switzerland: 
cf. Bulletin AVS/PC No 402). S’agissant des questions concernant 
l’assujettissement (en particulier les demandes de détachement, la 
continuation de l’assurance des personnes travaillant à l’étranger 
pour un employeur Suisse, annonces en cas de pluriactivité), les 
employeurs empruntent ce système d’information électronique pour 
communiquer avec les caisses de compensations ou avec l’OFAS 
(selon leur domaine de compétence respectif). Des adaptations 
dans les DAA à ce sujet ne sont pas nécessaires. 

Ce supplément contient certains remaniements, la correction de pe-
tites erreurs ainsi que des adaptations nécessaires à une meilleure 
compréhension. Il a également été tenu compte de la jurisprudence 
récente de notre haute Cour.  

Les modifications sont assorties de la mention 1/18. 
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1006 L’Accord avec l’UE n’est applicable qu’entre les Etats mem- 
1/16 bres de l’UE et la Suisse (pour l’étendue du territoire: voir An-

nexe 15). La Convention de l’AELE vaut entre les Etats 
membres de l’AELE (pour l’étendue du territoire: voir An-
nexe 15). Il n’existe pas de coordination recouvrant les deux 
accords1. En ce qui concerne l’assujettissement, la Conven-
tion de l’AELE reprend, pour l’essentiel, les règles de l’UE 
(exception: coassurance du conjoint dans l’AELE, cf. 
no 3104.2). Les deux accords se basent sur les dispositions 
du R 883/2004 (adapté pour la dernière fois par le 
R 465/2012) ainsi que du règlement d’exécution 987/2009 et 
se limitent uniquement à la coordination des systèmes de sé-
curité sociale de leurs Etats membres. 

1011 La question de l’assujettissement est indépendante de celle 
de l’obligation de cotiser (art. 3 LAVS). Une personne peut 
être assurée en Suisse sans devoir payer des cotisations. 
C’est le cas de certaines personnes sans activité lucrative 
mariées ou liées par un partenariat enregistré (voir les DIN). 
La question de l’assujettissement ne dépend pas non plus du 
droit aux prestations. Peu importe p. ex. que les cotisations 
payées par une personne exerçant une activité lucrative 
après avoir atteint l’âge ordinaire de la rente AVS ne soient 
plus formatrices de rente2. 

1013 Pour qu’une personne mariée ou liée par un partenariat  
1/12 enregistré soit assurée à l’AVS/AI/APG, il ne suffit pas que 

son conjoint ou son partenaire enregistré soit obligatoirement 
assuré. Elle doit, en règle générale, remplir elle-même les 
conditions d’assujettissement. Le fait que l’un des parents 
soit affilié à l’assurance obligatoire ou à l’assurance AVS/AI 
facultative n’implique pas que les enfants soient automatique-
ment assurés à l’AVS/AI/APG. Ils doivent également remplir 
eux-mêmes les conditions d’assujettissement (cf. no 1012). Si 
les personnes précitées ne remplissent pas personnellement 
les conditions du droit national, de l’Accord avec l’UE, resp. 
de la Convention de l’AELE, ou d’une convention de sécurité 

 1 16 avril 2010 8C_994/2009  ATF 136 V 244 
 2 26 mars 1980 RCC 1980 p. 465 – 
  4 novembre 1982 RCC 1984 p. 172 – 
  31 mai 1985 RCC 1985 p. 539 – 
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sociale, elles doivent – dans la mesure du possible – s’assu-
rer volontairement à l’assurance obligatoire ou adhérer à l’as-
surance AVS/AI facultative afin de pouvoir continuer à être 
assurées à l’AVS/AI.  

1022. Après une absence ininterrompue du pays de six mois,  
1 l’autorisation de séjour prend fin (art. 61, al. 2, LEtr), et ainsi  

1/18 également le domicile en Suisse3. Une autorisation du droit 
des étrangers permettant un séjour de courte durée fonde la 
présomption qu’il n’y a pas de domicile en Suisse, malgré le 
fait que l’autorisation est échue depuis quelque temps et que 
la personne se trouve toujours en Suisse4. 

2010 Avec les R 883/2004 et 987/2009 se sont, certes, les mêmes  
1/18 règles de coordination qui trouvent application entre, d’une 

part, la Suisse et les Etats membres de l’UE et, d’autre part, 
la Suisse et les autres Etats de l’AELE. Les R 883/2004 et 
987/2009 ne sont toutefois pas applicables aux états de fait 
qui comportent à la fois un rapport avec la Suisse, avec l’UE 
et avec les autres Etats de l’AELE puisqu’il n’existe pas 
d’«accord-cadre» qui associerait l’accord avec l’UE et la con-
vention de l’AELE. Partant, les champs d’application person-
nels de ces accords visent uniquement les ressortissants des 
Etats contractants de l’accord en question. 
Exemple: un ressortissant liechtensteinois actif en Suisse est 
détaché vers l’Allemagne par son employeur suisse. Ce n’est 
pas le R 883/2004 qui est applicable mais la convention bila-
térale de sécurité sociale entre la Suisse et l’Allemagne. 

2020. Si une personne exerce une activité salariée dans deux ou  
4 plusieurs Etats qui connaissent des pleins temps différents, il 

1/18 convient d’additionner les heures qui correspondent aux 
temps partiels respectifs. Il y a lieu de déterminer de cette fa-
çon le total des heures et, sur cette base, la partie substan-
tielle de 25 %.  
Exemple : une française exerce une activité lucrative à son 
domicile en France et une activité lucrative en Suisse pour 
60 h/mois chacune. La durée totale de travail de 120 heures 

 3 12 mai 2016 9C_747/2015  –  
 4 9 février 2016 9C_492/2015  – 
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correspond à 100 %, de sorte que 30 h/mois représentent 
25 %. Partant, la personne est assujettie à son lieu de rési-
dence. 

2029. A l’échéance des 24 mois, une nouvelle demande de déta- 
1 chement ne peut être déposée à la caisse de compensation  

1/18  pour le même travailleur du même employeur pour une mis-
sion dans le même Etat qu’après un délai de carence de 
2 mois. Dans tous les autres cas, c’est la demande de main-
tien du droit suisse des assurances sociales durant l’exercice 
temporaire d’une d’activité professionnelle à l’étranger (voir 
no 2030) qui doit être adressée à l’OFAS. 

2042. Les ressortissants suisses ou de l’UE qui exercent habituelle- 
1 ment une activité indépendante dans deux ou plusieurs  

1/18 Etats de l’UE, ou en Suisse et dans l’UE, sont assurés dans 
leur Etat de résidence lorsqu’une partie substantielle de leur 
activité (voir no 2020) y est exercée. Est considérée comme 
exerçant habituellement une activité indépendante dans deux 
ou plusieurs Etats membres la personne qui exerce, simulta-
nément ou en alternance, une ou plusieurs activités indépen-
dantes différentes, quelle qu'en soit la nature (art. 14 par. 6 
R 987/209). S’ils n’exercent pas une partie substantielle de 
leur activité dans leur Etat de résidence, ils sont assurés 
dans l’Etat dans lequel se situe le centre d’intérêt de leurs ac-
tivités (art. 13 par. 2 point b) R 883/2004). Il en est de même 
pour les ressortissants de l’AELE qui exercent simultanément 
une activité indépendante dans deux ou plusieurs Etats de 
l’AELE.  

2069 La Suisse a conclu des conventions de sécurité sociale bila-  
1/18 térales avec les Etats suivants (cf. textes des conventions): 

– Australie 
– Chine (sans Hongkong, Macao et Taiwan ; cf. no 2069.1) 
– Canada/Québec 
– Chili 
– Corée du Sud (cf. no 2069.1) 
– Etats-Unis  
– Inde (cf. no 2069.1) 
– Israël 
– Japon 
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– Macédoine 
– Philippines 
– République de Saint-Marin 
– Turquie 
– Uruguay 
En ce qui concerne la Bosnie-Herzégovine, le Monténégro et 
la Serbie, la convention avec la Yougoslavie est applicable 
pour le moment. 

2069. Les conventions avec la Chine, l’Inde et la Corée du Sud sont 
1  des conventions de détachement. Celles-ci ne règlent que la 

1/18 législation applicable et ne prévoient en principe aucun ex-
port des prestations, mais un remboursement des cotisations 
versées. 

2074 La période limitée correspond à: 
1/18 – 12 mois pour Saint-Marin; 

– 24 mois pour la Turquie, la Macédoine, Israël, les Philip-
pines et l’Uruguay; 

– 36 mois pour le Chili, la Serbie, le Monténégro et la Bos-
nie-Herzégovine; 

– 60 mois pour les Etats-Unis, le Japon, le Canada/Québec 
et l’Australie; 

– 72 mois pour la Chine, l’Inde et la Corée du Sud. 

2075. A la fin de la période de détachement, une nouvelle demande  
1  de détachement pour le même travailleur du même em-  

1/18  ployeur pour une mission dans le même Etat peut être dépo-
sée auprès de la caisse de compensation après un délai de 
carence de deux mois. Dans tous les autres cas, il y a lieu de 
déposer une demande de maintien du droit suisse des assu-
rances sociales durant l’exercice temporaire d’une activité 
professionnelle à l’étranger auprès de l’OFAS.  

2076 Sur demande à l’OFAS, le détachement peut, en règle géné- 
1/18 rale, être prolongé jusqu’à une durée totale d’au maximum 

six ans (cf. Annexe 13.3). A cet effet une demande de main-
tien du droit suisse des assurances sociales durant l’exercice 
temporaire d’une d’activité professionnelle à l’étranger (voir 
Annexe 17) doit être déposée. Dans le cadre de la durée 
maximale, la demande pour un accord particulier peut être 
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réitérée auprès de l’OFAS. Au terme de la durée maximale, 
un nouveau détachement du même travailleur dans le même 
Etat n’est à nouveau possible qu’après l’écoulement d’un dé-
lai de carence d’une année. 

2076. Les membres de la famille sans activité lucrative qui accom-  
1 pagnent des travailleurs détachés vers l’Australie, l’Autriche*,  

1/18 la Bulgarie*, le Canada/Québec, le Chili, la Chine, la Corée 
du Sud la Croatie*, Chypre*, le Danemark*, les Etats-Unis, la 
Hongrie*, l’Inde, l’Irlande*, l’Islande**, le Japon, le Liechtens-
tein, la Macédoine, la Norvège, les Philippines, le Portugal*, 
la République tchèque*, la Slovaquie*, la Slovénie* ou l’Uru-
guay restent également assurés à l’AVS/AI/APG (*: ne con-
cerne que les membres de la famille de ressortissants d’Etats 
hors UE/AELE, **: ne concerne que les membres de la fa-
mille de ressortissants d’Etats de l’AELE). 

2077. Les membres de la famille sans activité lucrative qui accom-  
1 pagnent des travailleurs détachés vers la Suisse depuis  

1/18 l’Autriche*, la Bulgarie*, le Canada/Québec, le Chili, la Chine, 
Chypre*, la Corée du Sud, la Croatie*, le Danemark*, les 
Etats-Unis, la Hongrie*, l’Inde, l’Irlande*, l’Islande**, le Japon, 
le Liechtenstein, la Macédoine, la Norvège, les Philippines, le 
Portugal*, la République tchèque*, la Slovaquie* ou la Slové-
nie* ne sont pas assurés à l’AVS/AI/APG APG (*: ne con-
cerne que les membres de la famille de ressortissants d’Etats 
hors UE/AELE, **: ne concerne que les membres de la fa-
mille de ressortissants d’Etats de l’AELE). 

2080 Si l’Inde ou les USA, resp. la Suisse, divergent dans la quali- 
1/18 fication de l’activité (salariée ou indépendante), la qualifica-

tion déterminante est celle  de la législation de l’Etat de rési-
dence : 
– Si la personne réside dans l’Etat contractant qui qualifie 

l’activité d’indépendante, elle est assujettie à la législation 
de cet Etat pour le revenu qui en découle; 

– si elle réside dans l’Etat contractant qui qualifie l’activité 
de salariée, elle est assujettie à la législation de l’Etat qui 
qualifie l’activité de salariée pour le revenu qui en dé-
coule.  
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2084 En relation avec les Etats suivants, le principe de l’assujettis-  
1/18 sement au lieu de travail est indépendant de la nationalité:  

– Allemagne  
– Australie (seulement pour les salariés; si résident; cf. art. 3, 

let. b, convention) 
– Canada/Québec 
– Corée du Sud 
– Chine 
– Danemark 
– Etats-Unis 
– Inde 
– lrlande 
– Japon (si autorisation de séjour permanent; cf. art. 3, let. a, 

convention)  
– Liechtenstein 
– Slovaquie 
– Philippines 
– Suède 
Exemple: un Iranien qui habite en Suisse et travaille en Co-
rée du Sud est assuré en Corée du Sud. 

3008 Des dispositions particulières relatives au personnel d’entre-  
1/18 prises de transport aérien figurent dans les conventions de 

sécurité sociale suivantes. Dans les pays marqués d’un *, les 
dispositions de la convention ne s’appliquent qu’aux ressor-
tissants d’Etats non contractants. 

Allemagne* Art. 3 al. 2 
Art. 6 al. 4 

France* Art. 8 al. 1 let. c 
prot. final ch. 4 

Australie Art. 9 al. 1 Grande- 
Bretagne* 

Art. 5 al. 5 et 6 

Autriche* Art. 7 al. 4 Hongrie* Art. 3 let. c 
Art. 7 al. 3 

Belgique* Art. 7 let. c 
prot. final ch. 8 

Inde Art. 8 al. 1 à 3 

Bulgarie*  Art. 7 al. 2 Israël Art. 6 al. 3 + 7 
Chili Art. 3 let. c 

Art. 7 al. 2 
Luxembourg* Art. 6 ch. 2 

prot. final ch. 5 
Chine Art. 5 al. 2 Macédoine Art. 3 let. c 

Art. 7 al. 3 
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Chypre* Art. 7 al. 3 Norvège* Art. 8 al. 1 let. c + 
al. 2, prot. final 
ch. 8 

Corée du 
Sud 

Art. 8 al. 2 Pays-Bas* Art. 7 al. 1 let. c et 
al. 2, prot. final 
ch. 5 

Croatie* Art. 3 let. c 
Art. 7 al. 3 

Philippines Art. 9 al. 1 

Danemark* prot. final ch. 6 Slovénie* Art. 3 let. c  
Art. 7 al. 3 

Etats-Unis Art. 9 Uruguay Art. 7 al. 3   
Finlande* Art. 7 al. 3 + 6 

prot. final ch. 6 
  

3008.  Les mêmes règles valent pour les membres de la famille  
1 sans activité lucrative de personnes qui travaillent pour une  

1/18 entreprise de transport aérien en Autriche*, Bulgarie*, Chili, 
Chine, Chypre*, Corée du Sud, Croatie*, Danemark*, Etats-
Unis, Hongrie*, Inde, Irlande*, Liechtenstein, Macédoine, Phi-
lippines, Portugal*, Slovaquie*, Slovénie* ou Uruguay (*: ne 
concerne que les membres de la famille de ressortissants 
d’Etats hors UE/AELE). 

3016 Des dispositions particulières relatives aux marins de haute  
1/18 mer figurent dans les conventions de sécurité sociale sui-

vantes. En règle générale, ces dispositions sont seulement 
applicables aux ressortissants suisses et à ceux de l’Etat 
contractant (exceptions: conventions avec l’Australie, la 
Chine, les Etats-Unis, l’Inde, le Japon et l’Uruguay qui sont 
ouvertes à tous; les conventions avec l’Italie, l’Allemagne et 
la Norvège ne valent que pour les ressortissants d’Etats 
tiers[*]). 

Allemagne* Art. 3 al. 2 
Art 7 PF ch. 8a 
Assujettissement se-
lon le droit du pavil-
lon 

Israël Art. 6 al. 5 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

Australie Art. 9 al. 2 Italie* Art. 5 let. c PF ch. 4 
Assujettissement se-
lon le droit du pavil-
lon 
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Bulgarie  Art. 7 al. 4  
Assurance au  domi-
cile dans l’Etat con-
tractant 

Japon Art. 8  
Assurance selon le 
droit du pavillon (ex-
ception par. 2: éta-
blissement stable 
dans un Etat contrac-
tant)   

Chili Art. 7 al. 4 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

Macédoine Art. 7 al. 5 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

Chine Art. 5 al. 1 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

Norvège* Art. 10 al. 1 
Assujettissement se-
lon le droit du pavil-
lon 

Corée du 
Sud 

Art. 8 al. 1 
Assurance dans 
l’Etat de résidence 

Philippines Art. 9 al. 4 

Croatie Art. 7 al. 5 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

République 
Saint Marin 

Conformément à 
l’art. 5 let. c PF ch. 4 
de la Convention 
avec l’Italie: assujet-
tissement selon le 
droit du pavillon 

Etats-Unis Art. 10 
Assurance selon le 
droit du pavillon 
(CH) 
Assujettissement se-
lon le droit du pavil-
lon (USA) 

Uruguay Art. 7 al. 5 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

Inde Art.8 al. 4 
Assurance selon le 
droit du pavillon 

  

Si un assujettissement selon le droit du pavillon est prévu par 
la convention, les personnes concernées, en cas de pavillon 
suisse, sont soumises au droit suisse. Dans ces cas, elles ne 
sont toutefois assurées en Suisse que si leur domicile se 
trouve également en Suisse. Si, en revanche, une propre 
norme d’assurance est prévue selon le droit du pavillon, les 
personnes concernées sont assurées en Suisse dans tous 
les cas, même lorsque leur domicile se trouve à l’étranger. 
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3021 Les titulaires d’une carte de légitimation du DFAE sont présu- 
1/16 més exemptés de l’AVS/AI/APG et AC pendant la durée de 

validité de ladite carte5. Voir cependant les règles particu-
lières concernant les domestiques privés (cf. nos 3022 ss) et 
les membres de la famille accompagnant qui exercent une 
activité lucrative en Suisse (cf. no 3023). 

3030. Le conjoint, le partenaire enregistré et les enfants des per- 
3 sonnes visées aux nos 3030, 3030.1 et 3030.2 qui résident  

1/16  avec elles en Suisse sont assurés, pour autant qu’ils ne le 
soient pas déjà en vertu des dispositions de la LAVS. 

3048 Les personnes (Chili et Turquie: ressortissants suisses; 
1/18 autres Etats: ressortissants suisses et des Etats tiers) qui 

sont engagés dans les Etats susmentionnés au service d’une 
mission diplomatique ou d’un poste consulaire de la Suisse 
(personnel local) ne sont pas assurées à l’AVS/AI/APG et 
AC. Elles peuvent cependant demander à être assurées à 
l’AVS/AI/ APG et AC dans un délai de trois mois à compter 
du début de leur activité (Chili, Philippines et Turquie: 
6 mois). Cette règle vaut pour les missions diplomatiques et 
les postes consulaires de la Suisse: 
– en Bulgarie 
– au Chili (seulement les ressortissants suisses) 
– en Croatie 
– au Liechtenstein 
– en Macédoine 
– aux Philippines 
– en Turquie (seulement les ressortissants suisses) 
– en Uruguay 

3051. Sont également assurés à l’AVS/AI/APG les membres de la  
1 famille sans activité lucrative de personnes assurées obliga- 

1/18 toirement des services diplomatiques ou consulaires qui 
exercent leur activité en Australie, Autriche*, Bulgarie*, Chili, 
Chine, Chypre*, Corée du Sud, Croatie*, Danemark*, Hon-
grie*, Irlande*, Japon, Liechtenstein, Macédoine, Philippines, 
Portugal*, République tchèque*, Slovaquie*, Slovénie* ou 

 5 12 avril 1984 RCC 1985 p. 463 – 
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Uruguay (*: ne concerne que les membres de la famille de 
ressortissants d’Etats hors UE/AELE). 

3053 Cette règle s’applique également aux ressortissants de Ser- 
1/11 bie, du Monténégro et de Bosnie-Herzégovine (AVS/AI seule-

ment, voir art. 2 de la convention). Les ressortissants de l’UE 
et de l’AELE ne sont en principe pas assurés. En cas de 
doute, de plus amples renseignements peuvent être obtenus 
auprès de l’OFAS.  

3057 Ils ne doivent aucune cotisation sur le revenu de leur travail 
1/18  pour l’organisation. 

3097 Les nos 3096 et 3096.1 s’appliquent également aux ressortis- 
1/11 sants de la Serbie, du Monténégro et de Bosnie-Herzégovine 

(AVS/AI seulement, cf. art. 2 de la convention). Les ressortis-
sants de l’UE et de l’AELE ne sont en principe pas assurés. 
En cas de doute, de plus amples renseignements peuvent 
être obtenus auprès de l’OFAS. 

3102 Les demandes d’exemption de l’assujettissement à l’AVS/AI/ 
1/18  APG sont rejetées, dès lors que les cotisations versées ou-

vrent droit à une rente AVS venant compléter la ou les rentes 
étrangères6. 

3104. Indépendamment de leur nationalité, les membres de la  
4 famille sans activité lucrative qui accompagnent dans l’un des  

1/18 Etats suivants une personne qui reste assurée en Suisse du-
rant son activité à l’étranger (dispositions sur le détachement, 
dispositions sur les diplomates, accord particulier) continuent 
d’être assurées à l’AVS/AI/APG:  

Australie Art. 8 let. b al. 3 Inde Art. 11 
Autriche* Art. 11 Irlande* Art. 10 
Bulgarie*  Art. 11 Japon Art. 11 al. 2 
Canada/ Qué-
bec 

Prot. final ch. 5 
Prot. final ch. 5 

Liechtenstein* Art. 8a 

Chili Art. 10 Macédoine Art. 11 

 6  15 mars 2012 9C_503/2011  ATF 138 V 197 
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Chine Art. 8 Norvège Art. 8 al. 1 let. a 
Corée du Sud Art. 11 Philippines Art. 13 
Chypre* Art. 11 Portugal* Art. 7a 
Croatie* Art. 11 République 

tchèque* 
Art. 11 

Danemark* Art. 11a Slovaquie* Art. 11 
Etats-Unis Art. 11 Slovénie* Art. 11 
Hongrie* Art. 10 Uruguay Art. 10 

Pour les ressortissants suisses et de l’UE/AELE, l’Accord de 
l’UE, resp. la Convention de l’AELE, prime. De ce fait, les 
conventions bilatérales de sécurité sociale désignée par un * 
ne leur sont pas applicables.    

3116 Les ressortissants d’Etats tiers qui sont détachés par un em- 
1/18 ployeur de droit public en Suisse dans un Etat de l’UE/AELE 

ou dans un Etat contractant restent soumis à l’AVS/AI/APG 
s’ils exercent leur activité dans l’un des Etats suivants:  
– Australie 
– Belgique 
– Bulgarie 
– Chili 
– Chine 
– Chypre 
– Corée du Sud 
– Danemark 
– Etats-Unis 
– Finlande 
– France 
– Hongrie 
– Inde 
– Irlande 
– Israël 
– Italie 
– Japon 
– Croatie 
– Liechtenstein 
– Macédoine 
– Norvège 
– Pays-Bas 
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– Philippines 
– République tchèque 
– Saint-Marin 
– Slovaquie 
– Slovénie 
– Uruguay 

3117 Les membres de la famille sans activité lucrative qui accom- 
1/18 pagnent une personne du service public détachée dans l’un 

des Etats suivants pendant une durée indéterminée restent 
assurés à l’AVS/AI/APG: 
– Australie,  
– Autriche* 
– Bulgarie* 
– Chili 
– Chine 
– Chypre* 
– Corée du Sud 
– Croatie*  
– Danemark* 
– Etats-Unis 
– Hongrie* 
– Inde 
– Irlande* 
– Japon 
– Liechtenstein 
– Macédoine 
– Philippines 
– Portugal* 
– République tchèque* 
– Slovaquie* 
– Slovénie*  
– Uruguay 
(*: ne concerne que les membres de la famille de ressortis-
sants hors UE).   

4020 Le tribunal cantonal des assurances où l’employeur a son  
1/10 siège ou son domicile est compétent en cas de recours 

contre la décision sur opposition de la caisse de compensa-
tion (art. 200 RAVS). 
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4071 – ils résident dans un Etat qui n’est pas membre de l’Union 
européenne ou de l’AELE et, 

– ils ont été assurés pendant cinq années consécutives au 
moins immédiatement avant la sortie de l’assurance obliga-
toire. Les périodes d’assurance préalable réalisées dans 
un Etat de l’UE ou de l’AELE ne sont pas prises en compte 
pour l’accomplissement de la période d’assurance préa-
lable de cinq ans. 

5023 L’exemption a toutefois un effet rétroactif au-delà de la date  
1/18 de ce dépôt lorsqu’un assuré: 

– est assujetti pour la première fois et qu’il n’a versé aucune 
cotisation jusqu’au moment du dépôt de la requête 
d’exemption; 

– ou justifie d’une affiliation rétroactive à une assurance obli-
gatoire étrangère. 
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Annexe 1: Ressortissant suisse indépendant  
1/18 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS2 
Etat contractant  assuré à l’AVS si acti-

vité lucrative au Ca-
nada/Québec, en Co-
rée du Sud, aux Etats-
Unis, en Inde ou aux 
Philippines 

-  

Etat non contractant assuré à l’AVS1 -  
Etat(s) UE -  -  
Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS  
 
revenu Etat contrac-
tant :  
assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, en Co-
rée du Sud, aux Etats-
Unis, en Inde ou aux 
Philippines  

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS2 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 

assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS2  

DFI OFAS  Directives sur l’assujettissement aux assurances AVS et AI (DAA) 
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Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE : 
assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 
 
revenu Etat contrac-
tant :  
assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, en Co-
rée du Sud, aux Etats-
Unis, en Inde ou aux 
Philippines 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si par-
tie substantielle de 
l’activité ou centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse 
 
revenu Etat non con-
tractant :  
assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si activité pas 
exercée pour une partie 
substantielle dans l’Etat de 
résidence et centre d’intérêt 
des activités en Suisse2 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu Etat contrac-
tant :  
assuré à l’AVS si acti-
vité lucrative au Ca-
nada/Québec, en Co-
rée du Sud, aux Etats-
Unis, en Inde ou aux 
Philippines 
 
revenu Etat non con-
tractant :  
assuré à l’AVS1 

- 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). 
2 Pas assuré à l’AVS, si le domicile se trouve au Canada/Québec, en Corée du Sud, aux 

Etats-Unis, en Inde ou aux Philippines (cf. nos 2079 et 2082). 
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Annexe 3: Ressortissant d’un Etat de l’UE exerçant une activité 
indépendante  
1/18 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1. 

Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS3 
Etat contractant  assuré à l’AVS1,2 - 
Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 
Etat(s) UE - - 
Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 2 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS3  

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 

assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3  

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS3  

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 
 
revenu Etat contractant : 
assuré à l’AVS1, 2 

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3 
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Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si partie 
substantielle de l’activité 
ou centre d’intérêt des 
activités en Suisse 
 
revenu Etat non contrac-
tant : 
assuré à l’AVS1 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS si activité 
pas exercée pour une par-
tie substantielle dans l’Etat 
de résidence et centre d’in-
térêt des activités en 
Suisse3 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu Etat contractant/  
non contractant :  
assuré à l’AVS1, 2 

- 

 
1 Selon les circonstances, le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Les « Etats contractants » sont des « Etats non contractants » 
pour les ressortissants de l’UE, à moins que la convention de sécurité sociale ne s’applique 
à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », 
il faut également tenir compte de l’art. 6ter RAVS.  

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (voir no 2084). 
3 Pas assuré à l’AVS si le domicile est au Canada/Québec, en Corée du Sud, aux Etats-Unis, 

en Inde ou aux Philippines (voir nos 2079 et 2082). 
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Annexe 5: Ressortissant d’un Etat non contractant exerçant 
une activité indépendante  
1/18 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS4 
Etat contractant  assuré à l’AVS1, 2 - 
Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 
Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 - 
Suisse et Etat con-
tractant  

assuré à l’AVS1, 2 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  

assuré à l’AVS1, 2 , 3 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1, 2, 3 - 

 
1 Selon les circonstances. le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’Etats non contractants, les « Etats UE 
» et les « Etats contractants » sont des «Etats non contractants », à moins que la convention 
de sécurité sociale ne s’applique à des ressortissants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il 
s’agit d’un « Etat non contractant », il faut également tenir compte de l’art. 6ter RAVS. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (voir no 2084). 
3 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 

Suède (voir no 2084). 
4 Pas assuré à l’AVS si le domicile est aux Etats-Unis, au Canada/Québec, en Corée du Sud, 

en Inde ou aux Philippines (voir nos 2079 et 2082). 

DFI OFAS  Directives sur l’assujettissement aux assurances AVS et AI (DAA) 
Valable dès le 01.01.2018 318.102.01 f 

http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/831_101/a6ter.html


21 de 31 

Annexe 7: Ressortissant d’un Etat contractant (qui n’appartient 
ni à l’UE ni à l’AELE) exerçant une activité indépen-
dante  
1/18 

Seuls les revenus qui sont assurés à l’AVS sont mentionnés dans 
les tableaux. Les règles pour les Etats de l’UE sont applicables par 
analogie aux Etats de l’AELE. Pour la définition d’ « Etat contrac-
tant » et d’ « Etat non contractant » cf. no 1016.1.  

Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse assuré à l’AVS assuré à l’AVS4 
Etat contractant  assuré à l’AVS si activité 

lucrative au Canada/Qué-
bec, en Corée du Sud, 
aux Etats-Unis, en Inde 
ou aux Philippines ou 
pour les personnes qui ne 
sont pas ressortissantes 
de l’Etat contractant dans 
lequel elles travaillent1, 2 

- 

Etat non contractant assuré à l’AVS1 - 
Etat(s) UE assuré à l’AVS1, 3 - 
Suisse et Etat con-
tractant  

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS 
 
revenu Etat contractant :  
assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, en Corée du Sud, 
aux Etats-Unis, en Inde 
ou aux Philippines ou 
pour les personnes qui ne 
sont pas ressortissantes 
de l’Etat contractant dans 
lequel elles travaillent1, 2 

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat(s) UE assuré à l’AVS1,3 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse et Etat non 
contractant 

assuré à l’AVS1 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 
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Lieu de travail Domicile 
en Suisse à l’étranger 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat contractant  
 

revenu Suisse/UE :  
assuré à l’AVS1, 3 

 

revenu Etat contractant :  
assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, en Corée du Sud, 
aux Etats-Unis, en Inde 
ou aux Philippines ou 
pour les personnes qui ne 
sont pas ressortissantes 
de l’Etat contractant dans 
lequel elles travaillent1, 2 

revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Suisse, Etat(s) UE, 
Etat non contractant 

assuré à l’AVS1, 3 revenu Suisse :  
assuré à l’AVS4 

Etat(s) UE, Etat con-
tractant, Etat non 
contractant 

revenu UE/Etat non con-
tractant :  
assuré à l’AVS 1, 3 

 
revenu Etat contractant :  
assuré à l’AVS si activité 
lucrative au Canada/Qué-
bec, en Corée du Sud, 
aux Etats-Unis, en Inde 
ou aux Philippines ou 
pour les personnes qui ne 
sont pas ressortissantes 
de l’Etat contractant dans 
lequel elles travaillent1, 2 

- 

 
1 Selon les circonstances. le revenu de l’activité dans l’Etat non contractant n’est pas soumis à 

cotisations (art. 6ter RAVS). Pour les ressortissants d’un Etat contractant qui travaillent dans 
un autre Etat contractant, les « Etats UE » et les « Etats contractants » sont des « Etats non 
contractants », à moins que la convention de sécurité sociale ne s’applique à des ressortis-
sants d’Etats tiers (voir no 2084). Lorsqu’il s’agit d’un « Etat non contractant », il faut tenir 
compte de l’art. 6ter RAVS. 

2 Sauf pour le revenu de l’activité au Japon et au Liechtenstein (cf. no 2084). 
3 Sauf pour le revenu de l’activité en Allemagne, au Danemark, en Irlande, en Slovaquie et en 

Suède. 
4 Pas assuré à l’AVS si le domicile se trouve au Canada/Québec, en Corée du Sud, aux Etats-

Unis, en Inde, au Japon ou aux Philippines (voir nos 2079 et 2082).  
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Annexe 13: Conventions de sécurité sociale 

13.1 Attestation de détachement – convention de sécurité so-
ciale  
1/18 
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13.3 Durée du détachement et prolongation en vertu des con-
ventions de sécurité sociale 
1/18 

Norvège* détachement: 1 an 
prolongation: jusqu’à 3 ans 

Danemark détachement: 24 mois 
prolongation: jusqu’à 3 ans 

Uruguay détachement: 24 mois 
prolongation: jusqu’à 4 ans 

Saint Marin  
Italie* 

détachement: 1 an 
prolongation: jusqu’à 6 ans 

Bosnie-Herzégovine  
Chili 
Monténégro 
Serbie 

détachement: 36 mois 
prolongation: jusqu’à 6 ans 

Australie  
Liechtenstein*  

détachement: 60 mois 
prolongation: jusqu’à 6 ans 

Japon détachement: 60 mois 
prolongation: jusqu’à 6 ans (sans 
consentement)  

Etats-Unis  
Canada/Québec 

détachement: 60 mois 
prolongation: jusqu’à 6 ans et demi 

Belgique* détachement: 12 mois 
prolongation: jusqu’à 5 ans 

Pays-Bas* détachement: 24 mois 
prolongation: jusqu’à 5 ans 

Chine 
Inde 
Corée du Sud 

détachement: 72 mois 
pas de prolongation 
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Allemagne*  
Autriche* 
Bulgarie* 
Chypre* 
Croatie* 
Espagne* 
Finlande* 
France* 
Grande-Bretagne*  
Grèce* 
Hongrie* 
Irlande* 
Israël 
Luxembourg* 
Macédoine 
Philippines 
Portugal* 
République tchèque* 
Slovaquie* 
Slovénie * 
Suède* 
Turquie 

détachement: 24 mois 
prolongation: jusqu’à 6 ans 

 

* Seulement pour les ressortissants d’Etats non contractants. Pour les nationaux, voir les 
nos 2024 ss. 
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13.4 Aperçu des Etats avec lesquels la Suisse a conclu une 
convention de sécurité sociale 
1/18 

Les anciens accords avec les actuels Etats de l’UE/ALE sont men-
tionnés en italique et ne trouvent application que pour les ressortis-
sants d’Etats tiers.  

Etat Entrée en vigueur 
Allemagne 01.05.1966 
 (révisée les 01.11.1976 et 01.04.1990)  
Australie 01.01.2008 
Autriche 01.01.1969 
Belgique 01.05.1977 
Bosnie-Herzégovine (convention avec la Yougoslavie) 01.03.1964 
Bulgarie 01.12.2007 
Canada/Québec 01.10.1995 
Chili 01.03.1998 
Chine* 19.06.2017 
Chypre 01.01.1997 
Corée du Sud* 01.06.2015 
Croatie 01.01.1998 
Danemark 01.12.1983 
 (révisée les 01.10.1986 et 01.12.1997)  
Espagne 01.09.1970 
Etats-Unis 01.11.1980 
 (révisée le 01.08.2014) 
Finlande 01.10.1986 
France 01.11.1976 
Grande-Bretagne  01.04.1969 
Grèce 01.12.1974 
Hongrie 01.01.1998 
Inde* 29.01.2011 
Irlande 01.07.1999 
Israël 01.10.1985 
Italie 01.09.1964 
 (révisée les 01.1973 et 01.02.1982)  
Japon 01.03.2012 
Liechtenstein 01.05.1990  
 (révisée les 01.11.1996 et 14.08.2002) 
Luxembourg 01.05.1969 
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Macédoine 01.01.2002 
Monténégro (convention avec la Yougoslavie) 01.03.1964 
Norvège 01.11.1980 
Pays-Bas 01.07.1971 
Philippines 01.03.2004 
Portugal 01.03.1977 
République tchèque  01.11.1997 
Saint-Marin 01.03.1983 
Serbie (convention avec la Yougoslavie) 01.03.1964 
Slovaquie 01.12.1997 
Slovénie 01.08.1997 
Suède 01.03.1980 
Turquie 01.01.1972 
Uruguay 01.04.2015 
 
*il ne s’agit que d’un accord de détachement 
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Annexe 14: Etrangers qui disposent de cartes de légitimation 
spéciales établies par le Département fédéral des 
affaires étrangères et sont présumés exemptés de 
l’AVS 
1/18 

14.5 abrogé 
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